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ofluung , ſo wir biſsher In der obgemelten Herſchaft gehept haben , Da

wir vnns derſelben Innhalt der alten Lehenbrief gebruchen ſollen yvnnd

wollen , alles getrewlich vnnd vngeuerde , mitt vrkhund dits briefs

beſigelt mit vnſerm konigklichem anhangendem Inſigel . Geben 2u

Inſspruckh am andern Tag des monats mertzen . Nach Criſti geburt

Vyerzehenhundert vnnd Im zwey vnnd Neuntzigſten vnſers Rychs des

Romiſchen Im Sybenden vnnd des Hungeriſchen Im Andern Jaren .

CCCOGXNXNXIX .

MAXIMILIANUS I . REX ROMANORUM DONAT CHRI /

STOPHORO MARCHIONIBADENSI DITIONES

LUXEMBURGICAS , RODEMACHE -

RAM ETC .

ANN O MCCCCXCII .

Ex Auilieutico .

V AXINMILIEN par la grace de Dieu Roy des Romains , toujours

auguſte , de Hungrie , de Dalmatie , Croatie & Duc de Rritaw ,

&Philippe par la meſme grace Archi - Duc d' Autriche , Duc de Bour -

goigne , & Lorraine , Brabant , Lembourg , Luxembourg , & de Gel -

dres , Conte de Flandre ; de Tirolle , d ' Artois , de Bourgoigne , Conte

Pallatin de Hennault , Holland , Zellande , de Namour , de Zutphen ,

& de Malines , Marquis du ſaint Empire , Seigneur de Frize , & de Sa -

lines ; à tous ceulx qui ces préſentes verront , ſalut & dilection .

Comme

1
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Comme ainſy ſoit que peu de temps après le trespas de feu bonne

memoire du Sire le Roy , bien aimè Seigneur , beau pere , & auſſy du

Sire Philippe Seigneur & grand - pere , le Duc Charle de Bourgoigne ,
à qui Dieu abſolve , feu Gerard Seigneur de Rodemacher dépoſant Lu -

bricquement , les fois , fidelitez qu' il Iui avoit preſtea , & a ſes hoires
en la Ville de Marche , avec aultres Nobles , & gens des Eſtats du Pays
de Luxembourg & Conté de Chiny , comme à ſon Seigneurs naturel &

hereditaire , & non obſtant icelle , ſe ſoit tirea hors de “ ' obeiſſance de

feu bonne memoire Dame Marie de Bourgoigne fille & heritière de

hault dict feu noſtre Seigneurs , beau - pere & Grand - Pere , & en après -
fidele Eſpouſe de nous le Roy & mere de nous Philippe , ſe faiſant , &

tenant partie du Roy de Boheme , & luy aidant mener guerre , & ſedi -

tion contre lesdits nos Pays de Luxembourg & Conté de Chiny , à la

quelle effraction ſeu Ludovicque Roi de France lors sy allia .

Et comme nous le Roy par contraction du mariage , avec noſtre

bien aiméèe & fidelle Eſpouſe , la Ducheſſe de Bourgoigne , mére de

nous Philippe , vinſmes ez Pays de par deca , & a Pinſtante priere des

Amys du dit feu Sieur de Rodemach , qui pour ce nous requeroient
très humblement , luy firmes grace , & pardon d' icelle ſa rebellion , &

deſobeiſſance , parmy le ſerment qu' il nous fit ſur les ſaintes Evangille
de Dieu , & ſur ſon honneur , que en après ſeroit noſtre fidel vaf -

ſal , & Serviteurs , & nous preſteroit , & à nos Hoires , & Succeſſeurs ,

comme aà ſes ſeigneurs naturels & hereditaires , obeiſſance , en tous

endroits , en ſuivant ſes lettres ſeellèes , que pour ce nous a données ,

que ſont encore en noſtre trèſorerie à Luxembourg , & bientoſt en après

auroit remis en oublie le ſerment à nous faict , comme dit eſt , & ſoy
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faict partie du dit Roy Ludovicq de France , & ſoy mis ès Maiſons ,

Chateaux & Fortereſſe de feu George de Virnenbourg ſon Oncle , com -

me Rodemach , Neuverbourg, ; Richemont & Heſperenge , lequel d ' icel -

les dictes places , Chaſteaux & Fortereſſe auroit intentez Seditions ,

troubles & guerres contre nous , nos ſubjects & Pays de Luxembourg ,

Chini , & aultres , & à iceulx faict grand & irrecuperables dommages ,

& y perſiſteʒ jusques ad ce que lesdites places Rodemach , Richemont

& Heſperanges , par l ' aide de Dieu , & de nos bons fidels Vaſſals , ſub -

jects & benevolans ſeroiĩent par force , & avec main forte , eſtez remiſes

en noz mains & obeiſſance , & depuis par noſtre Ordonnance , abatues

& demolies Et pour ceſte occaſion , lesdites Places abatues & demolies

par droict de guerre & Confiſcation à nous venuës , & eſchutes pour en

faire , & agir à noſtre bon plaiſir , les avions donnẽes à aulcuns noz ſer -

viteurs , & à noſtre Secure deſir , conſenti noſtre très Clement Seigneur

pere , & grand pere , noſtre Seigneur IEmpereur qu' icelles places ,

comme elles eſtoient , par lesdits nos ſerviteurs , ou d ' iceulx en partie ,

fuſent remiſes e2 mains de Vincent Conte de Merſch & de Bernard fils

unique de feu le dit Seigneur de Rodenmach , & à ſes hoirs , & ceulx

du dit Vincent Conte de Merſch , nonobſtant depuis quelque tems au -

roient les dits Vincent Conte de Merſch & Bernard de Rodenmacher

( uſant du vice d' ingratitude ) non cognoiſſants ne conſiderants les gra -

ces faictes , ny les foy & ſerment que le dit Vincent Conte de Merſch ,

tant pour luy , comme auſſy comme Mambour & Tuteurs du dit Ber -

nard ſon petits fils , nous fit , quand il reprint de nous en fieffe le Cha -

ſteau , Ville & Seigneurie de Bolchen avec ſes appendices , & apparte -

nances , dependentes dudit Duchè de Luxembourg , ſoy tranſportant
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ambedeux ſecretement en France imitants les trazins , & veſtiges dudit

feu ſeigneur de Rodenmach .

La où ils ont vers le Roy de France occultement practiquez la rela -

xion de la perſonne Charles d ' Egmont , qu' eſtoit pour lors illecq detenu

empriſonnè , pour le quel & pour la ranſon dicelluy ledit Bernard de

Rodemach y ait donnez , & livrez ſon propre Corps pour Oſtaigier . Et

par tels molens , & ayde du dit Vincent de Merſch , par force de Gan -

darmerie Francoiſe , & avec main forte le menez & mis en la Duché

de Gueldres , & Contéè de Zutphen , deſquelles feu noſtre beau - pere &

grand pere le Duc Charles , & nous depuis ſon trépas , eſtions en jouiſ -
ſance & poſſeſſion ; & nous le Roy eſtant hors de Pays & abſent occu -

Pez , en noz argentes affaires pour la nation Germanique , & nous Phi -

lippe en pleine guerre contre noʒ ſubjects de Flandre , nous depoſans de

facto , & violentement d' icelle poſſeſſion , & par les moyens du dit

faict de deſobeiſſance , & d' infidelité , que le dits Vincent Conte de

Merſch , & Bernard de Rodemach ont par enſemble ou en particulier
exercez contre nous , ſelon les droicts de guerre , touttes leurs Maiſons ,

Terres , Seigneuries , rentes , revenus , & tous biens qu' ils peuvent

avoir , en tout nos Pays , & Seigneuries tant pour eulx meſme que pour

Thereditez dudit feu de Rodenmach ſoient envers nous fourfaits , &

confisquez pour diceulx faire & agir noſtre bon plaiſir .

Faiſons ſavoir que nous en conſideration des grands , louables &

bons Services que noſtre très bien aymé Oncle Lieutenant & Gouver -

neur Genéral en noſtre Duché de Luxembourg , & Conté de Chiny ,

Chriſtophe Marqui de Bade Conte de Spanheim , nous a long temps

faict en pluſieurs noʒ guerres & armades , comme en France , Flandres ,
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Liege & autre part à ſes fraicts , & graves deſpens , auſſi avec grande

peine & moult travaulx , pour icelles recognoiſtre , & l ' en reconpenſer

auculnement , avons nous pour icelles & aultres occaſions ad ce nous

mouvantes , avec bonne & meure précogitation de noſtre Conſeil , don -

né , tranſporté & tribuè , & en vertu de ceſtes donnons & tranſportons

irrevocablement en perpetuitéè & tousjours maix , pour nous , nos hoires

& ſucceſſeurs les Chaſteaulx , Terres & Seigneuries de Rodemach ,

Bolchen , Richemont , & Heſprenges , avec les Terres & Seigneuriès

d ' Uſeldingen , que le dit Conte de Merſch na gueres paſſea & rachep -

tées , & desgaigeés hors des mains du Seigneur de Clerval , qui les

tenoit par maniere de gaĩgeure avec haulte , moienne & baſſe Juſtice ,

donations & Collature d' Egliſes , Chappelle & autres benefices , hom -

mes feodaux , tant de fiefs que ariere fiefs , gens de ſubjection de Corps

& de ſerſs conditions , tant hommes que femmes , Commandements ,

& defences , pour ſur jicelles rentes , cenſes & revenus d ' iceulx dicts

Chaſteaulx , Fortereſſes , Villes , Marchez , Villaiges , & touttes leurs

dependances , & appartenances , & communément ſur touttes Terres ,

Seigneuries , rentes & revenus , auſſy tous aultres & quelconques biens

ſcitueʒ en nos dits Pays de Luxembourg & Chiny , & dłiceulx qui en

dependent , ſoit en haulteur , fiefs , ou autrement , ainſy comme ils ap -

partenoient ausdits Vincent , & Bernard , & que juſques au jour de leur

tranſgreſſion ils en avoĩent eu la jouiſſance & poſſeſſion , ſans en rien

excepter ny retenir à nous par droicts de guerre , & pour les Occaſions

ſusdictes , en confiſcation tombèes & eſchuttes par noſtredit Oncle &

Marquis de Bade , ſes hoirs & ſucceſſeurs icelles , Terres , Chaſteaulx

& Seigneuries , rentes , revenus , & touttes telles & aultres choſes , y
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appartenantes danciennetez eſtre poſſèdées , en jouir & uſer , les avoir

& retenir hereditablement , en perpetuitè & toujours maix , ſans revo -

cation quelconque , pour en faire & traicter comme d ' aultres leurs biens

proprietaires , & hereditez , parmi ce que le dit noſtre Oncle & ſes hoirs

ſeront tenus & oblige2 à tousjour maix , de reprendre en ſiefs lesdits

Chateaulx , Terres & Seigneuries , & une chacun d' icelles avec tous

leurs Membres & appendices de nous , nos hoires & ſucceſſeurs Ducs

de Luxembourg ( d ' ou que lesdites Seigneuries d' ancienneté ſont mou -

vante ) & touttes haulteurs Jurisdictions , fiefs , & droitures poſſeſſoires .

Commandons pour ce à illuſtre & hault Generaulx Prince , auſſy

noſtre bien aimè Oncle & Lieutenant general de tous nos Pays - bas, aux

gens des noſtre Conſeil audit Luxembourg , & à noſtre feal Sire Bern -

hard d' Orley , Chevalier & Juſticier des nobles du dit noſtre Pays , &

aultres Juſticier advenir & à Chaſcun d ' iceulx pour Soy , & en tems

qu' il luy competerat , de procurer que ledit noſtre Oncle le Marquis , &

ſes hoirs jouyſſent , uſent & profitent de noſtre dite tradition & donna -

tion , & de les mettre & inſtituer , ou procurer que mis & inſtituea

ſoyent en vertueuſe & entière poſſeſſion , de touttes Places , Terres ,

Seigneuries , rentes & revenus , & de tous & chacuns aultres biens ,

que auſſy ils & tous aultres nos juſticiers , Officiers , & ſubjects ſoi -

gnent , permectent & les en laiſſent entierement , & du tout paiſſible -

ment jouir & uſer , ſans en cela leurs faire & ne permectre leurs ètre

faicts aulcuus perturbations , deſtourbier ny empechement , en quelle

manière que puiſt eſtre ; car ainſy nous plaiſt - il . En teſmoignaige

de ce avous nous ordonnez d ' appandre noſtre Seaulx à ces preſentes .

Donnée en noſtre Ville de Metz le quinzieſme jour de Novembre , en
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Tan de grace mille quattre cent nonante deulx , de nos reignes Royales ,

aſſ gavoir des Romains de la ſeptieſme annèe , & de Hungrie la troiſieſ -

me année .

CCCCNXL .

CHARTA QGUA MONASTERIUM SCHWARZACENSE

CURIAM SUAM DOMINICALEM IN STOLHOVEN

C HRISTOPHORO MARCHIONI BADENSI

VENPDIDII .

ANNO eekeni .

Ex Originali .

W Bruder IoHANNS Abt vnd der Convent gemeinlich des Clo -

ſters Schwartzach Sanct Benedicten Ordens , Straſsburger Bis -

thumbs , bekennen vnd thun kund offenbar mit dieſem Brief , das wir

für vns vnd alle vnſere Nachkommen , mit freyen wolbedachten Mut ,

Zeitiger guter Vorbetrachtung vnd einhelligem Rath , in verſammletem

Capitul beſchloſſen , vm vnſern Gottes Hauſses beſſern Nutzens willen ,

eines Aufrechten , ſteten , ewigen Kaufs verkauft vnd zu kaufen gege -

ben haben , wie dann ein vfrechter , redlicher , ewiger vnd vnwiderruf -

licher Kauf , vor allen vnd jeden Richtern vnd Gerichten „ geiſtlich vnd

Weltlichen , vnd ſonſt an allen enden vnd vor allermänglich allerbaſt
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